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📋  Repères 

Objet : 
Cet article examine les pratiques contractuelles liant les organismes certificateurs (OC) accrédités Qualiopi à leurs 

auditeurs qualité externes, et identifie les configurations susceptibles de faire apparaître des zones de friction avec 

les critères jurisprudentiels du travail indépendant. 

Public concerné : 
Responsables qualité OF, dirigeants et juristes d’organismes certificateurs, consultants en certification, juristes RH. 

Niveau de lecture : 
Expert 

Temps de lecture estimé : 
35 minutes 

Mots-clés : 
Auditeur qualité externe, Qualiopi, lien de subordination, requalification, norme ISO 17065, travail indépendant 

Sources principales : 
Jurisprudence de la chambre sociale de la Cour de cassation, textes officiels (Code du travail, Code de commerce), 

norme ISO/CEI 17065 : 2012, doctrine juridique. 

Les références jurisprudentielles mobilisées dans cette publication sont utilisées comme outils d’analyse méthodologique 

et non comme équivalences directes entre secteurs d’activité. 

Ce que cette publication permet de clarifier : 
Distinguer les trois formes d’indépendance applicables aux auditeurs qualité externes ; identifier les pratiques 

contractuelles susceptibles de constituer des indices de subordination ; comprendre les limites juridiques de 

l’encadrement normatif des auditeurs externes. 
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Résumé exécutif 

Le développement de la certification Qualiopi a conduit les organismes certificateurs accrédités (OC) à recourir 

massivement à des auditeurs qualité externes, formellement présentés comme travailleurs indépendants. 

Soumis aux exigences normatives de la norme ISO/CEI 17065 : 2012, ces organismes encadrent leurs auditeurs 

avec une intensité croissante : obligation d’utiliser leur plateforme propriétaire, validation des rapports d’audit, 

formations imposées, mécanismes de sanction. 

Cet article n’entend pas conclure à l’existence d’un risque généralisé de requalification en contrat de travail ; une 

telle conclusion serait à la fois prématurée et doctrinalement inexacte. Il identifie, avec la rigueur que commande 

l’analyse juridique, les configurations contractuelles dans lesquelles cet encadrement est susceptible de franchir 

la frontière entre le contrôle légitime du livrable attendu et l’exercice d’un pouvoir de direction. 

L’article distingue trois formes d’indépendance, normative (ISO/COFRAC), économique et sociale, et démontre 

que la confusion entre l’indépendance au sens de la norme ISO et l’indépendance sociale au sens du droit du 

travail est l’un des ressorts intellectuels les plus fréquents dans les discours sur le statut des auditeurs qualité. Il 

examine les pratiques contractuelles observées - encadrement économique, organisationnel, contrôle du livrable, 

mécanismes de sanction - et identifie quatre zones de friction principales : l’intégration dans un service organisé, 

le contrôle de la méthode d’exécution, l’ingérence dans le jugement professionnel, et les sanctions 

comportementales. 

 
 

 

Trois points à retenir 

1.  L’encadrement des auditeurs par les OC est en grande partie imposé par les exigences d’accréditation 

COFRAC : il n’est pas, en soi, constitutif d’un lien de subordination. La question juridique est de savoir à partir 

de quel seuil cet encadrement légitime cesse d’être le contrôle du livrable pour devenir un pouvoir de 

direction. 

2.  La méthode du faisceau d’indices s’applique pleinement aux auditeurs qualité externes. Les zones de friction 

les plus significatives sont : l’intégration dans un service organisé, le contrôle de la méthode d’exécution (le 

« comment »), l’ingérence dans le jugement professionnel, et les mécanismes de sanction à caractère 

discrétionnaire. 

3.  La dépendance économique exclusive vis-à-vis d’un seul OC ne constitue pas en elle-même un indice de 

subordination, mais amplifie significativement la portée des autres indices. Sa combinaison avec des 

restrictions d’activité étendues et un encadrement organisationnel fort est la configuration la plus exposée 

au risque de requalification. 
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Introduction 

 

Le développement de la certification professionnelle en France a transformé, au cours des deux dernières 

décennies, un secteur d’activité relativement discret en un marché structuré, animé par des organismes 

certificateurs (OC) soumis à accréditation obligatoire. La loi n° 2018-771 du 5 septembre 2018 a posé les 

fondements du Référentiel National Qualité Qualiopi. L’obligation de certification, étendue à l’ensemble des 

organismes de formation souhaitant accéder aux financements publics ou mutualisés à compter du 1er janvier 

2022, a amplifié ce mouvement de manière décisive. Les organismes certificateurs accrédités par le COFRAC ont 

vu leur volume d’activité augmenter considérablement, sans que leur capacité interne de recrutement puisse en 

toutes circonstances absorber la demande. 

Face à cette contrainte structurelle, le recours à des auditeurs qualité externes - intervenants disposant des 

qualifications requises par les référentiels d’accréditation - est devenu un mode d’organisation fréquent au sein 

des organismes certificateurs. Ces auditeurs exercent, en apparence, dans le cadre d’un statut de travailleur 

indépendant : consultant, expert freelance ou micro-entrepreneur. Ils émettent des factures, gèrent leur propre 

agenda et assument, formellement, le risque de leur activité. Leur contrat avec l’OC se présente généralement 

comme un contrat de prestation de services intellectuels. 

La nature de cet encadrement soulève une difficulté doctrinale sérieuse. Car les organismes certificateurs ne sont 

pas de simples donneurs d’ordre passifs. Accrédités par le COFRAC au titre de la norme ISO/CEI 17065 : 2012, 

ils assument une responsabilité normative et réglementaire considérable : homogénéité des décisions de 

certification, traçabilité documentaire, maîtrise des risques d’impartialité, surveillance des compétences de leurs 

évaluateurs.  

Ces obligations, en large partie imposées par le référentiel d’accréditation, conduisent les OC à encadrer leurs 

auditeurs externes avec une intensité susceptible de soulever, dans certaines configurations, des interrogations 

au regard des critères jurisprudentiels du travail indépendant. 

L’objet du présent article est précisément d’examiner cette tension. Non pas pour conclure à l’existence d’un 

risque généralisé de requalification en contrat de travail dans le secteur de la certification Qualiopi - conclusion 

qui serait à la fois prématurée et inexacte - mais pour identifier, avec la rigueur que commande l’analyse juridique, 
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les configurations contractuelles susceptibles de faire apparaître des zones de friction avec les critères 

jurisprudentiels du travail indépendant.  

En d’autres termes : à partir de quel seuil l’encadrement légitime de l’auditeur cesse-t-il d’être l’exercice 

normal du pouvoir de définir une prestation pour devenir l’exercice d’un pouvoir de direction ? 

 

La réponse à cette question ne peut être apportée qu’au cas par cas, par l’examen in concreto des conditions dans 

lesquelles chaque auditeur exerce effectivement son activité. Mais la doctrine juridique peut utilement 

cartographier les indices pertinents, les distinguer selon leur intensité, et identifier les configurations dans 

lesquelles leur cumul est susceptible de porter la qualification vers la requalification. 

Après avoir présenté le cadre dans lequel s’inscrit l’activité des auditeurs externes et la responsabilité normative 

des OC (I), l’article examinera la notion plurielle d’indépendance applicable à ces professionnels (II), puis 

analysera l’encadrement contractuel tel qu’il ressort des pratiques observées (III), avant d’identifier les points 

de tension juridique avec le droit social (IV). 

I - Les auditeurs externes dans le système de certification accrédité 

A. Le recours croissant aux ressources externes 

La structuration du marché de la certification Qualiopi s’est opérée dans un temps court. Entre la publication du 

Référentiel National Qualité en 2019 et l’obligation généralisée de certification en 2022, les organismes 

certificateurs ont dû absorber une demande estimée à plusieurs dizaines de milliers d’organismes de formation. 

Ce volume, conjugué à la variabilité structurelle de l’activité de certification, a rendu économiquement difficile la 

constitution d’un corps salarié suffisant. La grande majorité des OC ont dès lors recouru à des panels d’auditeurs 

externes. 

Ce choix organisationnel n’est pas propre au secteur Qualiopi. Il caractérise plus largement les marchés de la 

certification, de l’inspection et du contrôle, où l’externalisation des activités d’évaluation permet aux OC de 

disposer d’une capacité flexible, adaptée aux pics d’activité et aux spécialisations sectorielles requises. Il est du 

reste explicitement prévu par la norme ISO/CEI 17065 : 2012, dont l’article 4.5 consacre la faculté pour l’OC de 

recourir à des ressources externes pour les activités d’évaluation. 

↔️  À distinguer 

La terminologie appelle une précision importante : la sous-traitance au sens normatif ISO se distingue de la sous-

traitance au sens du droit commercial français. La norme emploie ce terme dans une acception fonctionnelle, celle 

de l’externalisation d’activités d’évaluation à un prestataire extérieur, qui ne préjuge pas de la qualification juridique 

de cette relation en droit interne. La « sous-traitance » au sens normatif ISO est une notion d’organisation, distincte de 

la sous-traitance au sens du droit commercial français (loi n° 75-1334 du 31 décembre 1975), catégorie juridique aux 

effets propres. Dans la suite de cet article, les termes « auditeur externe » ou « personnel externe d’évaluation » seront 

préférés. 
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La structure de ces panels varie selon les organismes. Certains OC gèrent des réseaux de plusieurs dizaines 

d’auditeurs indépendants intervenant, exclusivement ou principalement, pour leur compte. D’autres 

fonctionnent avec des panels plus réduits, associant des auditeurs intervenant pour plusieurs OC concurrents. 

Cette diversité des configurations est essentielle à l’analyse juridique : les conditions d’exercice de l’auditeur 

dépendent étroitement de l’intensité de sa relation avec l’OC et de la part que représente cette relation dans ses 

revenus globaux. 

B. Le cadre normatif ISO/CEI 17065 et l’accréditation COFRAC 

La norme ISO/CEI 17065 : 2012 « Évaluation de la conformité ; Exigences pour les organismes certifiant les 

produits, les procédés et les services » constitue le référentiel fondamental de l’accréditation des organismes 

certificateurs. En France, cette accréditation est délivrée par le COFRAC (Comité français d’accréditation), 

instance nationale unique, conformément au règlement (CE) n° 765/2008 établissant le cadre de l’accréditation 

en Europe. 

La norme impose à l’OC de démontrer qu’il maîtrise les compétences de ses ressources humaines, qu’elles soient 

internes ou externes. L’article 6.1 exige que le personnel impliqué dans les activités d’évaluation dispose des 

compétences appropriées et documentées. L’article 4.5 impose que les prestations sous-traitées soient réalisées 

conformément aux exigences du système de certification de l’OC, lequel reste seul responsable des décisions de 

certification. L’article 7.6 prescrit que la décision de certification soit prise par du personnel différent de celui 

ayant conduit l’évaluation. 

Les documents COFRAC, et notamment l’instruction INS GTA 08 relative aux exigences de qualification des 

auditeurs, précisent les critères de qualification que les OC doivent documenter pour chaque auditeur de leur 

panel. Ces exigences portent sur les compétences initiales, les formations obligatoires, et la surveillance régulière 

de la compétence opérationnelle par des mécanismes d’observation ou d’audits de surveillance. 

Ce cadre normatif constitue le point de départ de l’analyse juridique. Il établit que l’encadrement des auditeurs 

par les OC n’est pas un choix managérial discrétionnaire : il est, pour une large part, imposé par les exigences 

d’accréditation auxquelles l’OC est soumis. 

C. La responsabilité normative finale de l’organisme certificateur 

Un principe fondamental domine l’architecture du système de certification accrédité : la responsabilité de l’OC 

est finale et indivise. Quelles que soient les modalités d’organisation de ses ressources humaines, qu’elles soient 

salariées ou prestataires externes, l’OC demeure seul responsable des décisions de certification prononcées en 

son nom, devant le COFRAC et devant les tiers. 

Cette responsabilité finale emporte plusieurs conséquences pratiques directement pertinentes pour l’analyse des 

relations entre l’OC et ses auditeurs externes. L’OC ne peut pas se retrancher derrière l’indépendance formelle 

de ses auditeurs pour s’exonérer d’une décision de certification contestée. Il ne peut pas davantage laisser ses 

auditeurs opérer sans encadrement, dès lors que cet encadrement conditionne sa capacité à répondre aux 

exigences du COFRAC lors des évaluations d’accréditation. En d’autres termes, la norme impose à l’OC d’exercer 
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un contrôle : la question juridique est de savoir jusqu’à quel point ce contrôle peut aller sans franchir la frontière 

du pouvoir de direction au sens du droit social. 

D. Les exigences d’impartialité et de compétence : justifications et limites 

L’impartialité constitue l’un des fondements essentiels de la crédibilité du système de certification. L’article 4.2 

de la norme ISO 17065 impose à l’OC d’identifier et de gérer les risques d’impartialité affectant ses activités 

d’évaluation. Cette obligation couvre naturellement les auditeurs externes : leur positionnement vis-à-vis des 

organismes de formation qu’ils auditent doit être exempt de tout conflit d’intérêts. 

↔️  À distinguer 

L’impartialité au sens de la norme ISO est une notion verticale, qui organise la relation entre l’auditeur et 

l’organisme de formation audité (l’AUDITÉ). Elle est entièrement distincte de la question de l’indépendance sociale 

de l’auditeur vis-à-vis de l’organisme certificateur (son donneur d’ordre). Ces deux notions ne s’excluent pas ; mais 

elles ne se confondent pas non plus. Un auditeur peut être parfaitement impartial vis-à-vis des OF qu’il audite tout en 

se trouvant, dans ses relations avec l’OC, dans une situation de dépendance organisationnelle relevant du droit social. 

 

C’est précisément la confusion entre ces deux registres - l’indépendance ISO et l’indépendance sociale - qui 

constitue l’un des ressorts intellectuels les plus fréquents dans les discours sur le statut des auditeurs qualité 

externes. L’article entend dissiper cette confusion en proposant un cadre analytique plus rigoureux. 

II - L’indépendance des auditeurs qualité : une notion plurielle 

A. L’indépendance normative (ISO/COFRAC) 

La norme ISO/CEI 17065 : 2012, telle que contrôlée par le COFRAC, définit une première forme d’indépendance 

: l’indépendance technique et déontologique. Elle vise à garantir que l’auditeur n’est pas influencé, dans l’exercice 

de sa mission, par des intérêts personnels ou par des liens avec l’organisme de formation évalué. 

Concrètement, cette exigence se traduit par l’obligation pour l’auditeur de déclarer tout conflit d’intérêts 

potentiel avant chaque mission (participation antérieure à la formation de l’OF audité, relation commerciale, lien 

personnel). Elle implique également que l’OC organise une rotation des auditeurs pour éviter qu’un même 

professionnel ne soit systématiquement affecté aux mêmes organismes de formation. 

Cette indépendance normative est essentiellement une indépendance vis-à-vis de l’AUDITÉ. Elle ne dit rien - et 

ne peut rien dire - sur la nature de la relation qui unit l’auditeur à l’organisme certificateur lui-même. Elle peut 

même, paradoxalement, justifier un encadrement renforcé de l’auditeur par l’OC : pour garantir l’impartialité de 

ses évaluateurs, l’OC doit les surveiller, les contrôler, les sanctionner si nécessaire. C’est ici que l’indépendance 

normative et l’indépendance sociale peuvent entrer en tension. 

B. L’indépendance économique 

La deuxième forme d’indépendance pertinente est l’indépendance économique, entendue comme l’absence de 

dépendance financière excessive envers un donneur d’ordre unique. En droit, cette notion irrigue plusieurs 
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dispositifs : l’article L.442-1 du Code de commerce sanctionne les pratiques créant un déséquilibre significatif 

dans les droits et obligations des parties dans une relation commerciale établie - sous réserve que la relation 

OC/auditeur soit qualifiée comme telle, condition qui reste à vérifier selon les configurations - la jurisprudence 

sociale mobilise l’impossibilité de constituer une clientèle propre comme indice de subordination. 

Pour les auditeurs qualité externes, la question de l’indépendance économique se pose de manière concrète : 

dans quelle proportion les revenus tirés de l’activité d’audit pour un seul OC représentent-ils la part 

déterminante du chiffre d’affaires de l’auditeur ? Un auditeur intervenant pour plusieurs OC, exerçant 

parallèlement une activité de conseil en certification, et disposant d’une clientèle propre diversifiée présente un 

profil économique résolument indépendant. À l’inverse, un auditeur dont l’essentiel des revenus dépend d’un 

seul OC, dont le contrat contient une clause de non-concurrence extensive limitant ses autres activités, présente 

un profil économique de dépendance structurelle. 

Cette dépendance économique n’est pas, en elle-même, constitutive d’un lien de subordination juridique. Mais 

la jurisprudence sociale l’intègre dans le faisceau d’indices global, particulièrement lorsqu’elle se combine avec 

d’autres éléments révélant une intégration dans le service organisé du donneur d’ordre (Cass. soc., 13 nov. 

1996, n° 94-13.187, Société Générale). 

C. L’indépendance sociale : le critère du lien de subordination 

La troisième forme d’indépendance - et la seule qui relève directement du droit du travail - est l’indépendance 

sociale, caractérisée par l’absence de lien de subordination juridique. Le lien de subordination, défini par la 

jurisprudence depuis l’arrêt Société Générale du 13 novembre 1996 (Cass. soc., n° 94-13.187), résulte de 

l’exécution d’un travail sous l’autorité d’un employeur qui a le pouvoir de donner des ordres et des directives, 

d’en contrôler l’exécution et d’en sanctionner les manquements. 

 

📌  Point de droit 

Le principe de réalité commande la qualification. Depuis l’arrêt Labanne du 19 décembre 2000 (Cass. soc., n° 98-

40.572), les juges ne sont pas liés par la dénomination que les parties donnent à leur contrat. Si les conditions de fait 

révèlent l’existence d’un lien de subordination, la requalification s’impose, quelles que soient les stipulations formelles 

du contrat. L’auditeur peut donc être présenté comme prestataire indépendant dans son contrat avec l’OC : cela ne fait 

pas obstacle à une requalification judiciaire si les conditions d’exercice effectif de son activité révèlent l’exercice d’un 

pouvoir de direction. 

La méthode du faisceau d’indices, développée par la chambre sociale, est l’outil central de cette appréciation. Elle 

consiste à examiner globalement et contextuellement les conditions dans lesquelles l’activité est exercée, en pondérant 

les différents indices - direction, contrôle, sanction - sans qu’aucun ne soit à lui seul décisif. 

Les auditeurs exerçant sous statut de micro-entrepreneur bénéficient de la présomption de non-salariat prévue à 

l’article L.8221-6 du Code de la sécurité sociale. Cette présomption est simple : elle peut être renversée par la 

démonstration des conditions effectives d’exercice caractérisant un lien de subordination, indépendamment des 

stipulations formelles du contrat ou du statut déclaré. 
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D. Synthèse : la distinction encadrement/direction comme fil conducteur de l’analyse 

Au croisement des trois formes d’indépendance précédemment définies, une distinction analytique constitue le 

fil conducteur de l’analyse contractuelle : la distinction entre le contrôle du livrable attendu - le « quoi » - et 

le contrôle de la méthode d’exécution - le « comment » -.  

Cette distinction est fondamentale en droit du travail. Dans un contrat de prestation de services indépendant, le 

donneur d’ordre est en droit de définir le résultat attendu, le format du livrable, les délais de remise et les 

exigences de qualité du rendu. Ce faisant, il contrôle le « quoi » : il dit ce que doit être le livrable. C’est l’exercice 

normal de la liberté contractuelle.  

En revanche, dès lors que le donneur d’ordre commence à prescrire la manière dont la prestation doit être 

exécutée - l’ordre des étapes, les méthodes employées, les outils utilisés, les comportements adoptés - il exerce un 

pouvoir de direction sur le « comment », qui rapproche la relation du salariat. 

La distinction centrale : le « QUOI » et le « COMMENT » 

Le contrôle du livrable attendu relève de la liberté contractuelle ; le contrôle des modalités d’exécution peut, selon 

son intensité, relever du pouvoir de direction. 

Encadrement légitime 

le « QUOI » 

Indice de subordination 

le « COMMENT » 

Définition du livrable attendu 

Rapport d’audit complet et conforme au référentiel 

Prescription de la méthode d’exécution 

Ordre des entretiens, script des questions, 

minutage 

Application de la norme Qualiopi et des critères 

ISO 

Reclassement imposé d’une non-conformité 

pour motifs non techniques 

Exigence de traçabilité documentaire sur 

plateforme 

Suivi en temps réel de la progression de l’audit, 

par section et par heure 

Contrôle de conformité formelle du rapport Imposition de modifications du jugement 

professionnel de l’auditeur 

Évaluation de la compétence technique de 

l’auditeur 

Évaluation comportementale et disciplinaire de 

l’auditeur 

Validation technique du rapport Modification imposée du raisonnement 

d’évaluation 

 

Si l’organisme de certification peut légitimement exiger de ses auditeurs externes le respect des référentiels 

applicables et la conformité du livrable, il en va différemment lorsqu’il intervient de manière significative dans 

la détermination concrète des modalités d’exécution de la prestation : une telle intervention est susceptible, 

selon son intensité et son cumul avec d’autres indices, de se rapprocher de l’exercice d’un pouvoir de direction.  
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III – L’encadrement contractuel des auditeurs externes : analyse des pratiques 

L’analyse des contrats types utilisés par les organismes certificateurs Qualiopi révèle un ensemble de clauses 

dont la portée, prise isolément, reste en général insuffisante pour caractériser un lien de subordination. C’est leur 

cumul, dans les configurations les plus intégrées, qui peut faire apparaître des zones de tension avec les critères 

jurisprudentiels du travail indépendant. 

A. L’encadrement économique : tarifs, volumes et restriction de clientèle 

La fixation unilatérale des honoraires de l’auditeur externe par l’OC constitue un premier point d’attention. Dans 

la majorité des contrats observés, la grille tarifaire est déterminée par l’OC pour chaque type de mission, sans 

négociation possible. L’auditeur peut refuser une mission, mais non proposer un tarif différent pour l’accepter. 

Cette caractéristique supprime toute liberté tarifaire ; liberté qui constitue normalement l’un des attributs 

fondamentaux du travailleur indépendant. 

Cet élément doit toutefois être replacé dans son contexte. La fixation d’un prix dans un contrat de prestation n’est 

pas, en elle-même, constitutive d’un acte de direction : elle reflète l’asymétrie habituelle entre un prestataire 

spécialisé et un donneur d’ordre en position d’imposer ses conditions tarifaires. Cette caractéristique prend une 

portée particulière lorsqu’elle se cumule avec une dépendance économique marquée et une absence de liberté 

dans le choix des missions. 

Le tableau se complète lorsque le contrat prévoit un quota minimal de missions à accepter par période. Cette 

clause impose à l’auditeur un volume d’activité minimum au bénéfice de l’OC, ce qui contraint son agenda 

professionnel et peut absorber une part substantielle de sa capacité de travail disponible. 

Les clauses de restriction d’activité et de non-concurrence achèvent de dessiner le périmètre économique de la 

relation. Lorsqu’elles interdisent à l’auditeur de travailler pour d’autres OC concurrents, ou de développer une 

activité de conseil auprès des organismes de formation, ces clauses réduisent considérablement l’espace 

commercial disponible pour l’auditeur. Certaines restrictions d’activité trouvent toutefois une justification 

légitime dans les exigences d’impartialité et de prévention des conflits d’intérêts imposées par la norme ISO/CEI 

17065, sous réserve qu’elles demeurent proportionnées à cet objectif précis.  

Une clause excédant cette finalité – d’une portée extensive non justifiée par un conflit d’impartialité identifiable – 

est susceptible de révéler, lorsqu’elle prive l’auditeur de toute possibilité de constituer une clientèle propre dans 

son secteur de compétence, une dépendance économique dont le cumul avec d’autres indices peut interroger la 

réalité de son indépendance. 

Sur ce point, la jurisprudence sociale offre un cadre analytique stable. La notion de constitution d’une clientèle 

propre, distincte de celle du donneur d’ordre, est un critère établi d’appréciation de l’indépendance économique. 

Lorsque les clauses contractuelles empêchent structurellement l’auditeur de développer cette clientèle propre, 

elles contribuent à une dépendance dont la portée doit être appréciée dans le faisceau global d’indices. Ce 

raisonnement, que la jurisprudence a notamment mobilisé dans le contexte des travailleurs de plateformes 

numériques (Cass. Soc., 4 mars 2020, n° 19-13.316, Uber BV ; à titre de référence méthodologique), est d’autant 
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plus pertinent pour les professions intellectuelles spécialisées dont la valeur marchande repose précisément sur 

la constitution d’une réputation et d’une clientèle propres. 

B. L’encadrement organisationnel et technique 

L’obligation d’utiliser la plateforme informatique propriétaire de l’OC pour l’intégralité des activités d’audit 

(accès aux dossiers, rédaction des rapports, transmission des documents) trouve sa justification normative la 

plus directe dans l’article 7.8 de la norme ISO 17065, qui impose la conservation d’enregistrements documentant 

l’ensemble du processus d’évaluation. Un système d’information centralisé répond à cette exigence. 

Mais la nature fonctionnelle de cet outil peut varier considérablement selon les configurations. Il est un support 

documentaire neutre lorsqu’il se borne à héberger les rapports finaux et à assurer leur traçabilité. Il devient un 

vecteur de contrôle de l’exécution lorsqu’il permet à l’OC de suivre en temps réel la progression de l’audit : 

l’avancement de la saisie par section, le temps passé sur chaque indicateur, les alertes sur les étapes non 

complétées. L’affaire Take Eat Easy (Cass. Soc., 28 nov. 2018, n° 17-20.079) peut offrir un éclairage 

méthodologique utile sur ce point, sans que cette référence préjuge d’une transposition directe au secteur de la 

certification accréditée. 

La contrainte temporelle ; délais très courts de remise du rapport (24 à 48 heures), obligation de réponse rapide 

aux sollicitations de l’OC, disponibilité imposée pour des missions attribuées à court préavis ; constitue un 

élément supplémentaire. Prise isolément, la fixation d’un délai de remise d’un rapport est une obligation 

courante dans les contrats de prestation indépendante. La contrainte temporelle résultant du cumul de délais de 

remise courts, d’une obligation de réponse rapide et d’une disponibilité imposée pour des missions à court 

préavis est cependant susceptible d’interroger, dans son ensemble, la réalité de la liberté d’organisation de 

l’auditeur. 

C. Les mécanismes de contrôle du livrable et du jugement 

La procédure de validation du rapport d’audit avant sa transmission à l’organisme de formation audité constitue 

l’une des exigences les mieux fondées en droit normatif. L’article 7.6 de la norme ISO 17065 impose explicitement 

que la décision de certification soit prise par du personnel différent de celui ayant conduit l’évaluation. La 

révision du rapport est donc une exigence d’accréditation directe : elle ne saurait, en tant que telle, être analysée 

comme un indice de subordination. 

La situation se déplace cependant sensiblement lorsque cette procédure de validation dépasse la vérification de 

la conformité formelle du livrable pour porter sur le fond du jugement professionnel de l’auditeur. La ligne de 

partage entre ces deux registres est précise, même si elle peut être difficile à tracer en pratique : vérifier que le 

rapport identifie bien tous les indicateurs requis, qu’il est correctement structuré, et que les non-conformités 

sont formulées conformément au référentiel Qualiopi relève du contrôle du « quoi ». Imposer à l’auditeur de 

modifier la qualification d’une non-conformité – de majeure à mineure, de mineure à simple point de vigilance – 

sans fondement technique objectif relève du contrôle du « comment », et plus encore, de l’ingérence dans l’acte 

intellectuel d’évaluation. 
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D. Les mécanismes de sanction 

Les mécanismes de sanction contractuelle prévus dans les contrats liant les OC à leurs auditeurs externes 

méritent une attention particulière, en ce qu’ils constituent l’un des indices les plus probants du pouvoir de 

direction dans la jurisprudence sociale. 

Les pénalités sur honoraires - retenues en cas de rapport incomplet, de non-respect des délais, ou de réclamation 

d’un organisme de formation - présentent un profil variable selon leur objet et leurs modalités de déclenchement. 

Un mécanisme de pénalités est susceptible de constituer un indice du pouvoir de sanction lorsqu’il s’applique 

à des comportements définis de manière discrétionnaire par l’organisme certificateur plutôt qu’à des 

manquements objectivement caractérisés à une obligation de résultat contractuellement définie. 

Plus significatif encore est le mécanisme de retrait d’accès à la plateforme, prononcé unilatéralement, sans motif 

objectivé et sans procédure contradictoire préalable. Ce retrait produit des effets fonctionnellement comparables 

à ceux d’une mesure disciplinaire conservatoire ; il immobilise instantanément l’auditeur, qui ne peut plus 

accéder aux dossiers en cours ni rédiger ou transmettre ses rapports. La jurisprudence sociale a retenu des 

mécanismes analogues de désactivation ou de déconnexion unilatérale comme indices du pouvoir de sanction 

(Cass. Soc., 28 nov. 2018, n° 17-20.079, Take Eat Easy) ; analogie méthodologique, non transposition directe. 

Enfin, le déréférencement ; retrait définitif de l’auditeur du panel de l’OC ; sans motif technique objectivé et sans 

procédure contradictoire soulève des interrogations sérieuses lorsqu’il intervient dans les suites d’un désaccord 

professionnel, et notamment d’un refus de l’auditeur de modifier son jugement d’évaluation. 

E. La continuité de la relation et les obligations post-mission 

L’obligation de suivi post-audit - réception et analyse des preuves transmises par l’organisme de formation en 

réponse aux non-conformités, validation de la levée des non-conformités dans les délais imposés – dispose d’un 

fondement normatif solide dans l’article 7.9 de la norme ISO 17065. Elle est constitutive du processus de 

certification accrédité. 

Elle n’en est pas moins susceptible de prendre une portée différente lorsqu’elle impose à l’auditeur une 

disponibilité continue et des diligences non valorisées, renforçant ainsi le caractère permanent et continu de la 

relation contractuelle. La continuité de la relation entre l’auditeur et l’OC – qui s’étend, pour certains contrats, de 

la planification de la mission au suivi des actions correctives, parfois sur plusieurs semaines – constitue un élément 

contextuel pertinent dans l’appréciation globale du faisceau d’indices. 

IV – Les zones de friction avec le droit social 

L’analyse conduite dans la partie précédente permet de délimiter plusieurs zones de friction avec les critères 

jurisprudentiels du travail indépendant. Ces zones ne constituent pas des présomptions de requalification : elles 

identifient les configurations dans lesquelles la tension entre l’encadrement normatif légitime et les exigences du 

droit social est la plus vive. La qualification reste, par nature, tributaire d’une appréciation globale et in concreto 

de chaque situation. 
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A. L’intégration dans un service organisé 

La jurisprudence sociale, depuis l’arrêt Société Générale du 13 novembre 1996, a progressivement précisé les 

critères permettant de caractériser un lien de subordination, parmi lesquels la notion de « service organisé » joue 

un rôle central. Il y a service organisé lorsque le donneur d’ordre structure les conditions d’exercice de l’activité 

de telle manière que le prestataire n’a plus de prise réelle sur son organisation personnelle du travail. 

Plusieurs éléments contractuels analysés précédemment concourent à cette caractérisation dans les 

configurations les plus intégrées : l’obligation d’utiliser les outils de l’OC, l’affectation des missions par l’OC sans 

liberté de refus significative, les délais imposés, l’obligation de quota minimal, l’impossibilité de constituer une 

clientèle alternative en raison des clauses de non-concurrence.  

Le service organisé ne constitue toutefois qu’un indice parmi d’autres : il ne saurait, à lui seul, caractériser un 

lien de subordination (Cass. Soc., 13 nov. 1996, n° 94-13.187 ; Cass. Soc., 13 avr. 2022, n° 20-14.870, Bull.). Pris 

ensemble et appréciés in concreto, ces éléments peuvent néanmoins révéler que l’auditeur n’exerce pas son 

activité dans son service personnel, mais dans le service organisé de l’OC. 

La jurisprudence relative aux intervenants réguliers intégrés à l’organisation pédagogique d’un organisme de 

formation offre un point de comparaison utile, sous réserve d’une appréciation in concreto de chaque situation 

et des spécificités normatives propres au secteur de la certification accréditée. La deuxième chambre civile a 

admis que la présomption de non-salariat des formateurs micro-entrepreneurs peut être renversée par les 

conditions effectives d’exécution (Cass. Civ. 2e, 7 juill. 2016, n° 15-16.110, Bull.). Dans le même sens, la cour 

d’appel d’Aix-en-Provence a retenu la requalification d’un partenariat formateur/OF en contrat de travail, en 

relevant la standardisation des conditions d’exécution, l’inscription dans un fonctionnement organisé et 

structuré, la participation aux réunions de synthèse et le travail en équipe (CA Aix-en-Provence, 7 juill. 2023, n° 

22/05900, UMIH Formation). 

La jurisprudence relative aux contrats d’usage successifs offre enfin un éclairage contextuel complémentaire : la 

régularité des missions et leur correspondance avec les besoins permanents de l’organisme peuvent révéler un 

besoin structurel durable. Cette référence relève davantage du contentieux du CDD que de celui du travail 

indépendant, mais son application aux panels d’auditeurs mobilisés de manière continue n’est pas dépourvue de 

pertinence analytique (Cass. Soc., 4 nov. 2021, n° 20-17.859, inéd.). 

La chambre sociale a régulièrement admis que la dépendance économique exclusive, combinée à l’intégration 

dans un service organisé aux conditions unilatéralement définies, peut former un faisceau d’indices sérieux, y 

compris en l’absence de contrôle direct de la méthode d’exécution de la mission (Cass. Soc., 13 nov. 1996, n° 94-

13.187 ; Cass. Soc., 19 déc. 2000, n° 98-40.572). 

Ce principe vaut indépendamment du statut formel du prestataire : consultant, indépendant ou micro-

entrepreneur. 

B. Le contrôle du « comment » : de la prescription formelle à la direction 

La frontière entre le contrôle du livrable, légitime, et le contrôle de la méthode d’exécution, potentiellement 

constitutif de subordination, est une frontière mobile, dont la localisation précise dépend des circonstances de 



Les Publications FormaSwift - Droit social et formation professionnelle -  p. 13 

chaque espèce. Quelques configurations sont cependant susceptibles de se trouver, de manière récurrente, du 

côté problématique de cette frontière. 

Il en est ainsi lorsque la plateforme impose une structure de saisie extrêmement prescriptive, guidant l’auditeur 

étape par étape dans la conduite de son audit (ordre des indicateurs, liste de questions suggérées, alerte en cas 

de durée d’entretien anormalement courte). Ce type de fonctionnalité dépasse la traçabilité documentaire pour 

devenir un vecteur de prescription de la méthode d’audit. 

La question ne porte alors plus sur le « quoi » (le rapport à remettre) mais sur le « comment »  - la manière dont 

l’audit doit être conduit. 

Il en est de même lorsque des formations obligatoires imposées par l’OC portent non pas sur la mise à jour des 

compétences référentielles - justification normative solide - mais sur la manière de conduire les entretiens, 

d’aborder les dirigeants d’OF, de gérer les situations de tension lors des audits. Ces formations, lorsqu’elles visent 

à standardiser les attitudes et comportements attendus des auditeurs, peuvent s’éloigner de la seule surveillance 

des compétences imposée par l’accréditation. 

La jurisprudence récente sur le service organisé fournit ici un éclairage utile. Dans un arrêt du 13 avril 2022 

(Cass. Soc., n° 20-14.870, Bull.), la chambre sociale a rappelé que le service organisé n’est un indice de 

subordination que si le donneur d’ordre détermine unilatéralement les conditions d’exécution. La seule 

intégration formelle dans un système ne suffit pas : des directives effectives sur les modalités d’exécution doivent 

être démontrées. 

C. L’ingérence dans le jugement professionnel : l’axe doctrinal le plus sensible 

Parmi les zones de friction identifiées, l’ingérence dans le jugement professionnel de l’auditeur occupe une 

place particulière, en ce qu’elle porte non seulement sur l’organisation de la prestation, mais sur l’acte intellectuel 

d’évaluation lui-même. 

La mission d’audit qualité est une mission intellectuelle. Son cœur est le jugement professionnel : l’évaluation 

par l’auditeur de la conformité d’un organisme de formation aux exigences du référentiel Qualiopi. Ce jugement 

résulte d’un acte intellectuel autonome : l’examen des preuves documentaires, l’analyse des entretiens conduits, 

la pondération des éléments recueillis au regard des indicateurs applicables, et la formulation de conclusions 

motivées. C’est précisément cette autonomie intellectuelle qui fonde la valeur de la certification : si le jugement 

de l’auditeur pouvait être dicté par l’OC, la certification perdrait sa substance. 

⚠️  Point de vigilance 

La demande de modification d’une non-conformité – en changer la qualification, en atténuer la gravité, la reformuler 

de manière moins sévère – pour des motifs qui ne sont pas purement techniques constitue un indice particulièrement 

significatif dans le faisceau d’analyse. Lorsque cette demande est fondée sur une considération commerciale 

(fidélisation de l’OF client, évitement d’un litige), ou sur une simple volonté d’harmonisation arbitraire, elle ne relève 

plus seulement du contrôle du livrable, mais peut affecter l’autonomie du jugement professionnel de l’auditeur. 
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L’ingérence de l’organisme certificateur dans le jugement professionnel de l’auditeur – caractérisée par 

l’imposition de modifications du rapport sans fondement technique objectif – est susceptible de constituer 

un indice particulièrement significatif du pouvoir de direction, en ce qu’elle porte sur l’acte intellectuel 

même de l’évaluation et non sur les seules conditions formelles du livrable. 

 

 

L’existence d’échanges techniques, de demandes de réexamen ou de divergences d’appréciation entre l’OC et 

l’auditeur ne saurait, à elle seule, caractériser une ingérence dans le jugement professionnel. La norme ISO/CEI 

17065 implique au contraire l’existence de mécanismes de revue et d’harmonisation des décisions de 

certification. Seule l’existence d’instructions répétées, dépourvues de justification technique objectivable et 

assorties de conséquences sur le maintien de la relation contractuelle, serait susceptible d’être prise en 

considération dans le faisceau d’indices. 

Cette analyse rapproche le sujet de la réflexion doctrinale sur l’indépendance des professions intellectuelles 

externalisées. Les commissaires aux comptes bénéficient d’une protection légale explicite de leur indépendance 

professionnelle (art. L.821-25 et s. du Code de commerce, tels qu’issus de l’ordonnance n° 2023-1142 du 6 

décembre 2023). Les experts judiciaires doivent accomplir leur mission avec conscience, objectivité et 

impartialité (art. 237 du Code de procédure civile). Ces protections institutionnelles reflètent une préoccupation 

analogue : celle de garantir que le jugement professionnel d’un spécialiste mandaté pour évaluer ou certifier n’est 

pas altéré par des pressions exercées par le donneur d’ordre. Les auditeurs Qualiopi externes ne bénéficient pas 

de ces protections légales spécifiques ; l’analogie est ici d’ordre doctrinal et non normatif. 

La doctrine a progressivement mis en évidence que l’ingérence dans les modalités intellectuelles d’exécution 

d’une prestation constitue un indice qualitatif de subordination distinct des seuls indices organisationnels (v. 

not. A. Supiot, Critique du droit du travail, PUF, 1994, rééd. 2011 ; P. Lokiec, Contrat et pouvoir, LGDJ, 2004). 

La demande de justification technique adressée à l’auditeur - lui demander de documenter davantage le fondement 

d’une non-conformité, de vérifier la cohérence de sa qualification avec d’autres décisions récentes, ou de confronter 

son appréciation à un second regard - reste parfaitement légitime au regard de l’article 7.6 de la norme ISO 17065. 

La frontière se situe entre la demande de justification technique (légitime) et l’imposition d’une modification 

pour des motifs non techniques (potentiellement problématique). 
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La dimension institutionnelle de cette question mérite d’être soulignée. Si le jugement de l’auditeur peut être 

orienté par des pressions commerciales exercées via l’OC, c’est la crédibilité du processus de certification qui 

peut être fragilisée, et avec elle, la pertinence du système d’assurance qualité de la formation professionnelle. 

D. Les sanctions comportementales : du contrôle du résultat à la discipline 

La jurisprudence sociale a posé, depuis l’arrêt Société Générale de 1996, que le pouvoir de sanction des 

manquements constitue l’un des trois indices fondamentaux du lien de subordination, aux côtés du pouvoir de 

direction et du pouvoir de contrôle. Les mécanismes de sanction prévus dans ces contrats méritent dès lors un 

examen attentif. 

La distinction centrale est ici celle entre la sanction d’un résultat objectivement défini - rapport incomplet selon 

une grille de complétude précise, non-respect d’un délai précisément calculable - et la sanction d’un comportement 

apprécié discrétionnairement par l’OC. Les premières relèvent de l’exécution normale d’une obligation de 

résultat contractuelle. Les secondes - pénalité pour un rapport jugé « insuffisamment qualitatif » sans critère 

objectif, déréférencement pour un comportement « contraire aux valeurs », retrait d’accès immédiat sans procédure 

-s’apparentent davantage à l’exercice d’un pouvoir disciplinaire. 

Le cumul de mécanismes de pénalité, de retrait d’accès et de déréférencement discrétionnaires constitue un 

faisceau de sanctions comportementales susceptible de rejoindre, dans les configurations les plus intégrées, la 

caractérisation du pouvoir de sanction au sens de la jurisprudence Société Générale. Cette conclusion n’est pas 

automatique : elle suppose la démonstration d’un déclenchement effectivement discrétionnaire de ces 

mécanismes, et non la seule existence de clauses contractuelles les prévoyant. 

E. La dépendance économique : condition de contexte et élément du faisceau 

La dépendance économique de l’auditeur vis-à-vis d’un OC unique ne constitue pas, par elle-même, un indice de 

subordination au sens du droit du travail. La chambre sociale a régulièrement rappelé que la dépendance 

économique pouvait caractériser une relation commerciale déséquilibrée sans pour autant révéler un lien de 

subordination. 

Elle joue néanmoins un rôle capital dans l’appréciation globale du faisceau d’indices. Une dépendance 

économique marquée - l’OC représentant 80 à 100 % des revenus de l’auditeur - modifie structurellement le 

rapport de force entre les parties et la réalité de la liberté de l’auditeur à l’égard des demandes de l’OC. Elle 

amplifie la portée des autres indices : une demande de modification du rapport adressée à un auditeur 

économiquement indépendant est une demande que celui-ci peut refuser sans menace sur sa situation ; la même 

demande adressée à un auditeur dont tous les revenus dépendent de l’OC a une signification pratique 

sensiblement différente. 

L’article L.442-1 du Code de commerce relatif au déséquilibre significatif dans les droits et obligations des parties 

mérite d’être mentionné comme voie alternative ou complémentaire d’analyse. Son applicabilité à la relation 

OC/auditeur suppose que cette relation soit qualifiée de relation commerciale établie au sens du Code de 

commerce ; condition qui reste à vérifier et qui n’est pas certaine dans toutes les configurations. Si cette 
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qualification était retenue, les clauses les plus déséquilibrées - tarif unilatéral sans contrepartie, restriction 

d’activité extensive sans indemnité, pénalités discrétionnaires - pourraient faire l’objet d’un contrôle judiciaire sur 

ce fondement. 

 

 Cas d’analyse - Quand le cumul des indices déplace la qualification 

Un auditeur qualité externe réalise environ 90 % de son chiffre d’affaires avec un seul organisme certificateur. Son contrat 

ne lui garantit aucun volume de missions, mais le conditionne à en accepter un nombre significatif pour rester référencé. Il 

utilise exclusivement la plateforme de l’OC, selon une trame de saisie très détaillée. 

Lors de certaines missions, ses rapports font l’objet de demandes de modification portant non seulement sur la 

formulation, mais aussi sur la qualification de certaines non-conformités. Ces demandes ne sont pas toujours 

accompagnées d’un fondement technique explicite. Le contrat prévoit enfin un déréférencement possible en cas de 

« comportement non conforme aux valeurs de l’organisme », sans procédure contradictoire formalisée. Cette clause n'a pas 

été activée dans le cas décrit : son existence contribue néanmoins à l'appréciation du faisceau, en ce qu'elle structure le 

rapport de force entre les parties. 

Pris isolément, chacun de ces éléments peut recevoir une justification contractuelle ou normative : traçabilité, 

homogénéité des audits, gestion de l’impartialité, contrôle qualité du livrable. Leur cumul modifie toutefois l’analyse. Il 

peut révéler une intégration dans un service organisé, un contrôle des modalités d’exécution de la prestation et un pouvoir 

de sanction à caractère discrétionnaire. 

Ce cas ne permet pas, à lui seul, de conclure à une requalification. Il illustre en revanche la méthode du faisceau d’indices : 

ce n’est pas l’existence d’un outil, d’un contrôle ou d’une clause qui est déterminante, mais leur combinaison, leur intensité 

et leurs effets concrets sur l’autonomie professionnelle de l’auditeur. 
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Conclusion 

L’analyse conduite dans cet article ne permet pas - et n’entendait pas - de conclure à l’existence d’un risque 

généralisé de requalification en contrat de travail dans le secteur de la certification Qualiopi. Une telle conclusion 

serait à la fois prématurée, dans l’état actuel de la jurisprudence sur ce secteur, et doctrinalement inexacte : la 

diversité des configurations contractuelles, la variété des situations économiques des auditeurs et l’importance 

des justifications normatives propres à l’accréditation COFRAC interdisent toute généralisation. 

Ce que l’analyse permet d’établir est de nature différente et, à notre sens, plus fondamentale. L’encadrement 

croissant des auditeurs qualité externes par les organismes certificateurs, largement justifié par les exigences 

d’accréditation COFRAC et de standardisation des audits, est susceptible de faire apparaître certaines zones de 

friction avec les critères jurisprudentiels du travail indépendant, particulièrement lorsque cet encadrement 

dépasse le contrôle du livrable attendu pour porter sur les conditions d’exécution de la mission ou sur le 

jugement professionnel lui-même. 

 

Ces zones de friction n’appellent pas un jugement ; elles appellent une vigilance.  

 

Les organismes certificateurs ont intérêt à s’assurer que leur encadrement des auditeurs externes reste dans les 

limites que leur imposent, d’un côté, les exigences normatives d’accréditation et, de l’autre, les principes du droit 

social. Les auditeurs eux-mêmes sont directement concernés : leur situation individuelle peut varier 

considérablement selon les termes de leur contrat et la structure de leurs revenus. 

Deux enseignements transversaux se dégagent de cette analyse. 

Le premier tient à l’originalité du cas d’espèce. Les auditeurs qualité externes sont des professionnels 

intellectuels exerçant dans un cadre normativement dense, où l’encadrement de leur activité est en partie imposé 

par des exigences réglementaires indépendantes de la volonté des parties. Cette spécificité les distingue des 

travailleurs de plateforme, avec lesquels certaines analogies méthodologiques peuvent être utilement tracées, 

sans que les solutions jurisprudentielles dégagées dans ces contextes puissent être mécaniquement transposées. 

Le second tient à l’importance de la distinction entre les trois formes d’indépendance. La confusion entre 

l’indépendance au sens de la norme ISO, qui organise la relation de l’auditeur avec l’organisme de formation 

audité, et l’indépendance sociale, qui organise la relation de l’auditeur avec l’organisme certificateur, nuit à la 

clarté de l’analyse et peut conduire à des conclusions inexactes dans un sens comme dans l’autre. Cette distinction 

conceptuelle doit, selon nous, structurer tout examen sérieux du statut juridique des auditeurs qualité externes. 

Les transformations contemporaines du travail indépendant dans les professions intellectuelles normées 

constituent un domaine doctrinal en plein développement. Le secteur de la certification accréditée en est l’un des 

terrains les plus révélateurs, précisément parce que la tension entre les impératifs de standardisation normative 

et l’autonomie du professionnel intellectuel y est particulièrement visible. Les questions qu’il soulève invitent à 

une réflexion plus large sur les limites du modèle de l’externalisation lorsqu’elle s’applique à des prestations dont 

la valeur réside dans l’indépendance du jugement de celui qui les réalise. 
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À ce jour, aucune jurisprudence publiée ne semble avoir porté spécifiquement sur la situation des auditeurs 

qualité externes dans le cadre de la certification Qualiopi. Cette absence de contentieux identifié ne signifie pas 

que la question soit dépourvue de portée juridique ; elle impose au contraire une vigilance doctrinale particulière 

dans un secteur où les exigences normatives d'accréditation conduisent structurellement à des formes 

d'encadrement intensives. 
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Mention éditoriale 

Le développement de la certification qualité a profondément transformé les modes d’organisation du secteur de la formation 

professionnelle. 

À mesure que les exigences normatives se renforcent, les relations contractuelles entre organismes certificateurs et auditeurs 

externes deviennent plus complexes, à la frontière du droit de l’accréditation, du droit commercial et du droit social. 

Cette publication inaugure une série d’analyses doctrinales FormaSwift consacrées aux transformations juridiques et 

organisationnelles du secteur de la formation professionnelle. 

L’objectif n’est ni polémique ni militant. Il consiste à proposer des grilles de lecture rigoureuses, accessibles et opérationnelles sur 

des sujets où les pratiques évoluent plus vite que les repères juridiques disponibles. 

Elle ne constitue pas une consultation juridique individualisée. Les situations doivent être appréciées au cas par cas, au regard des 

faits, des contrats et des pratiques effectives. 
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